
Êtes-vous intéressé de présenter votre candidature à l’un des quatre postes 
qui sont élus chaque année pour un terme de deux ans au conseil 
d’administration de MNC ? Le rôle d’un membre du conseil d’administration 
est décrit ci-dessous

Le rôle d’un membre du conseil d’administration

Maitres Nageurs du Canada

Déclaration de mission     :   MNC fournira des initiatives nationales avec de solides partenariats qui 
amélioreront l’expérience de la natation pour les adultes de tous niveaux.

Vision pour 2011: MNC est l’une des principales organisations de niveau mondial de natation pour 
adultes qui influence et est reconnue et appréciée par les nageurs Canadiens, les clubs Canadiens et leurs 
partenaires.

Les valeurs de MNC     :   la santé et le bien-être ; l’amusement et l’amitié ; la participation et le succès

La gestion d’une organisation telle que Maitres Nageurs du Canada est un sport d’équipe. Il est très 
important que tous les membres de l’équipe comprennent leur rôle dans le gouvernement de 
l’organisation ainsi que ce qui constitue un gouvernement efficace.

Le rôle d’un membre du conseil d’administration

En tant que membre du conseil d’administration vous occupez un poste de confiance… vous vous êtes vu 
confier le rôle de vous assurer que l’organisation est gouvernée de manière efficace. En d’autres termes, 
vous êtes élu par les membres inscrits à MNC  afin d’assurer que l’organisation et son conseil 
d’administration ont les structures et les méthodes nécessaires en place afin de gérer les opérations 
quotidiennes de manière efficace.

Afin de remplir votre rôle de membre du conseil d’administration avec succès, vous devez assumer 
quelques responsabilités de base telles que :

   * Comprendre et faire preuve d’un engagement dans la mission et les programmes de MNC.

   * Offrir votre savoir-faire, votre connaissance, votre influence et autres atouts.

   * Vous informer des questions et des tendances qui touchent MNC.

   * Vous préparer à une conférence téléphonique mensuelle en lisant les ordres du jour, comptes   rendus 
et autres dossiers.

   * Participer à toutes les réunions y compris le face à face annuel.

   * Participer activement à toutes les réunions, en écoutant et en exprimant votre opinion.



   * Faire la connaissance des autres membres du conseil d’administration et créer une relation de travail 
collégiale qui contribue au consensus.

   * Participer de manière active aux efforts du conseil d’administration dans son évaluation en cours et 
ses plans stratégiques.

   * Poser des questions lorsque vous avez besoin d’information.

   * Participer aux activités de développement du conseil d’administration.

   * Comprendre et surveiller les affaires financières de MNC.

   * Vous assurer que MNC satisfait toutes les exigences légales et réglementaires.

   * Eviter un potentiel conflit d’intérêts.

   * Comprendre et maintenir la confidentialité.

   * Soutenir les décisions du conseil d’administration.

Afin d’accomplir votre devoir de membre individuel du conseil d’administration, il est non seulement 
important que vous assumiez toutes ces responsabilités, mais il faut aussi que vous fassiez preuve de 
qualités qui sont essentielles au succès du conseil d’administration telles que :

   * Engagement

   * Intégrité

   * Savoir travailler en équipe

   * Respect de la contribution des autres

   * Créativité et innovation

   * Attitude positive

   * Aptitude constructive à résoudre les problèmes

   * Volonté  d’apporter la contribution de votre savoir-faire, connaissance, idées et influences

   * Enthousiasme

Lorsque chaque membre du conseil d’administration fait preuve de ces qualités, et fait tout ce qu’il faut 
pour remplir son rôle individuel, alors le rôle du conseil d’administration dans son ensemble est rempli ! 
Il y a de fortes chances que chaque membre du conseil d’administration acquière aussi de nouvelles 
aptitudes, se sente fier et ait un sentiment de réussite.

Projets récemment réalisés par le conseil d’administration :

Lors de la réunion de planification stratégique du conseil d’administration de 2008, avec Rachel Corbett 
et Steve Indig du centre Canadien du sport et de la loi comme médiateurs, la mission, la vision, les 



déclarations de valeurs (qui apparaissent en tête de ce document) ont été déterminées de concert avec sept 
directions stratégiques spécifiques. Les voici : le gouvernement, l’association, le développement des 
clubs, le développement des entraineurs, la force de l’internet, le plaidoyer en faveur des installations 
sportives, et la compétition.

MNC fonctionne avec un conseil d’administration qui suit une politique de gouvernance qui emploie un 
certain nombre d’employés professionnels y compris le directeur exécutif. Le processus de 
développement de l’ébauche de nouveaux arrêtés, de nouvelles politiques et de termes de référence du 
comité est désormais établi et des lignes claires de communication, de responsabilité et d’autorité sont 
mises en place.

Un comité de consultation joint entre MNC et Natation Canada a été établi avec des lignes de 
communication ouvertes au niveau du directeur général et du directeur exécutif et aux niveaux 
présidentiels. Les organisations provinciales de maitres sont représentées au conseil d’administration par 
deux membres élus parmi les membres du conseil des représentants. MNC a établi son propre système 
d’inscription en ligne.

La production de brochures sur des programmes spécifiques de MNC décrivant le Défi du Million de 
Metres, le Défi du 1 Km, le Défi du Pointage et les Défis à plusieurs niveaux du Pentathlon on été 
développés  et sont en train d’être traduit avant d’être distribués aux clubs et d’être disponibles sur le site 
de MNC à www.mymsc.ca . Un certain nombre de prix pour les nageurs, les entraineurs et le service à 
long terme ont été mis en place et sont décrits dans les brochures et sur le site Web de MNC. D’autres 
ressources comprennent une vidéothèque de DVDs, un modèle d’arrêtés pour les clubs, ainsi qu’un 
modèle de documents de politique.

Pour le développement des entraineurs l’association Canadienne des entraineurs a accepté que MNC fasse 
avancer une version spécifique à la natation de la ressource l’Entrainement d’Athlètes Adultes qui a été 
obtenue et les additions désirées sont en cours. La production révolutionnaire de trois vidéos 
d’entrainement a eu lieu avec la première d’entre elles sur l’incorporation du travail de sprint dans les 
entrainements qui est désormais accessible sur notre site Web en français et en anglais. Le développement 
d’outils d’évaluation de la technique du mouvement de nage est aussi en cours.

En ce qui concerne la force de l’internet nous avons désormais la possibilité de recevoir des payements en 
ligne et plus de développements dans cette direction stratégique vont continuer à se produire. On peut dire 
que MNC a un site Web de classe mondiale avec une grande capacité à dialoguer avec ses membres.

Alors que nous nous réjouissons à l’idée de la construction de nouvelles installations sportives en raison 
des Jeux Panaméricains que l’Ontario va accueillir en 2015 et de toutes les possibilités qui y sont 
associées et qui permettront l’accueil de grandes compétitions de maitres, le plaidoyer pour la création 
d’installations sportives est l’un des domaines qui n’a pas encore reçu d’attention réelle de la part de 
MNC. Notez qu’une ressource importante à ce sujet peut être trouvée à : www.aquaticsport.ca 

 La compétition est un élément de MNC de longue date. Le règlement pour la natation et les compétitions 
en eau libre a été mis à jour et publié. Nous avons eu la chance de trouver perpétuellement des clubs  pour 
accueillir notre championnat national et nous sommes en train de déterminer l’offrant gagnant pout la 

http://www.aquaticsport.ca/
http://www.mymsc.ca/


rencontre du championnat de 2011, l’un d’entre eux envisageant l’accueil du championnat du monde des 
maitres de la FINA en 2014.

Avec la majeure partie de l’infrastructure de gouvernance soit en place, soit en train d’être mise en place, 
l’augmentation de l’accent mis sur la recherche de moyen pratiques afin d’améliorer l’expérience des 
nageurs, en particulier au niveau des clubs, sera le point de mire du conseil d’administration dans le future 
proche.
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